
 

 

De la vallée de la Belle en paysage de plaines, cette randonnée cyclo, sur la commune 
de Périgné propose par ses chemins, une richesse de paysages variés et de patrimoines 
bâtis : les châteaux de "La Crézolle" et de « La Guittonnière », l’église de Périgné. 

Durée : 1h30               Difficulté : moyenne 
Distance : 10.17km          Retour point de départ : Oui 
Activité : En cyclo-route          Commune : Périgné (79170) 
 
Parking et départ sur le parvis de l'église de Périgné. 

 

Les balades et découvertes initiées dans les années 2000, sont aujourd'hui gérées par 
la communauté de communes Mellois en Poitou en collaboration avec les communes 
du territoire. Au nombre de 51 à ce jour, ces itinéraires de 1 à 16 km permettent aux 
familles, aux cyclos ou marcheurs confirmés de déambuler sur le territoire et en 
découvrir ses multiples facettes (paysages, petits patrimoines...). 

 

 

 



Le château de Grézolle fut construit tout près de La Béronne au début du XIX° siècle par 
le Comte Nicolas de Braguelonne. De forme rectangulaire, le logis est flanqué de deux 
pavillons carrés en légère saillie. 

 

Du château de la Guittonnière du XV° siècle, on peut encore voir son mur d'enceinte et 
une tour ronde à machicoulis et chemin de ronde, coiffée d'une tour conique en ardoise. 
Le blason de la famille berland, propriétaires de 1507 à 1666, est présent sur le 
crénelage. Cette tour est reliée au logis, lui-même terminé, à son extrémité, par une 
autre tour agrémentée d'une tourelle. Une tête de bœuf surmonte la porte de la grange. 

 

L'église Saint-Martin de Périgné est assez singulière : s'échelonnent des parties romanes 
du XII° siècle pour sa nef et son clocher, gothiques pour son vaste chevet bâti à partir du 
XIV° siècle et restauré au XVII° siècle, après les dommages dus aux attaques 
protestantes, et enfin des ajouts classiques. Deux portes romanes, sans tympan mais 
décorées, accueillant le visiteur : l'une sous le clocher est ornée d'un beau chapiteau 
avec un engoulant dévorant la colonne ; l'autre, au mur nord, est ornée d'oiseaux et de 
lions. Sur le fronton oriental, un blason sculpté d'une Madone entourée de six fleurs de 
Lys rappelle l'attachement de Saint-Martin à l'abbaye royale de Celles-sur-Belle, dédié à 
la Vierge. 

 

Le pont de Vilaine, restauré, enjambe la Béronne, constitué de deux arches et 
d’éperons, il s’inscrit dans la lignée des ponts médiévaux comme on peut en voir en 
Gâtine (Courgé) ou dans le Thouarsais (Saint-Généroux). 

A Mairé, plusieurs campagnes de fouilles au XX° siècle ont révélé un site gallo-romain 
constitué de thermes, de deux grands bâtiments et d’un forum. A ce jour le site est sous 
terre. 

 

D’après le Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres, les oiseaux de plaines et les 
moineaux apprécient le village de Mairé : « Quelle que soit la saison, l’heure de la 
journée, de nombreux oiseaux fréquentent nos villages où s’offrent à eux nourriture et 
opportunités de construire leur nid : vieilles maisons de pierre, granges, toits, murets, 
buissons, vieux arbres, haies et bosquets de nos jardins.  

Vous connaissez sans doute le moineau domestique, présent toute l’année. Il a un 
cousin, bien plus rare : le moineau friquet, à peine plus petit, il se différencie par sa tête 
marron et une virgule noire sur sa joue blanche. Comme son cousin, les effectifs de 
moineaux friquets régressent par la disparition de leurs habitats et de la population 



d’insectes. » « Les modes de gestion et d’exploitation des terres agricoles se sont 
considérablement intensifiés et spécialisés depuis les années 1960. 

 Ces changements d’usage ont entrainé la destruction, la fragmentation des habitats et 
la raréfaction des ressources alimentaires pour de nombreuses espèces (plantes, 
insectes, oiseaux et mammifères) qui sont aujourd’hui fortement menacés d’extinction. 
C’est le cas de la population des oiseaux de plaine des Deux-Sèvres. Vous pourrez 
encore observer quelques busards (cendrés, Saint-Martin ou des roseaux) en vol ou 
postés sur un piquet, des œdicnèmes criards sur les terres nues au printemps et en 
été… Pluviers dorés et vanneaux huppés dans nos prairies et nos champs en hiver. » 


